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L’écho des lois

Les locataires peuvent acquérir 
l’appartement qu’ils occupent

Le Tribunal fédéral (TF) a récemment 
publié un arrêt extrêmement intéres-
sant au sujet de la possibilité de vendre
un appartement assujetti à la LDTR (Loi
sur les démolitions, transformations et
rénovations de maisons d’habitation).

Il est rappelé que cette loi exige du
propriétaire concerné qu’il sollicite une
autorisation du Département. Parmi
les motifs d’autorisation prévus par la 
Loi, figure, notamment, la possibilité 
de vendre un appartement au locataire
qui occupe l’appartement depuis au 
moins trois ans, à la condition que 60%
des locataires de l’immeuble acceptent

cette acquisition. Les locataires en 
place doivent, en outre, obtenir la ga-
rantie qu’ils ne seront pas contraints 
d’acheter leur logement ou de partir.

Il s’agissait, dans le cas jugé par le TF,
d’un appartement de 4 pièces occupé 
depuis près de six ans par une famille. 
Celle-ci s’étant entendu avec les proprié-
taires pour acquérir le bien pour 
400 000 francs, soit un montant bien 
inférieur au prix du marché, ces der-
niers ont sollicité l’autorisation de ven-
dre du Département. Mais celle-ci a été 
refusée. Et la décision a été validée par 
les instances judiciaires cantonales.
Motif: la volonté d’acquérir l’apparte-
ment, même à un prix favorable ex-
cluant toute possibilité de spéculation, 
relevait de la «convenance personnelle»
des acquéreurs, si bien que «l’intérêt pu-
blic au maintien de l’affectation locative
de l’appartement» devait l’emporter.

Cette exigence de procéder à une
pesée des intérêts en présence, soit 
d’une part de vendre pour le vendeur 
et d’acheter pour l’acquéreur, et 
d’autre part, l’intérêt public au main-
tien du parc locatif, résulte d’une pré-
cédente jurisprudence critiquable du 
TF. Il apparaît, en outre, que celle-ci a 
été interprétée et appliquée très large-
ment par les autorités, en faisant préva-
loir systématiquement l’intérêt public 
au maintien du parc locatif sur l’intérêt
privé de l’acheteur et du vendeur.

Le TF a annulé cette décision et
autorisé la vente. Il a précisé que le 
refus d’accorder une autorisation de 
vente au motif de la prévalence de l’in-
térêt public devait reposer sur des cir-
constances concrètes faisant apparaître
que la vente ne répond pas à un réel 
besoin de l’acquéreur ou du vendeur. 
Cet arrêt est réjouissant car les locatai-

res peuvent désormais à nouveau envi-
sager d’acheter l’appartement qu’ils
occupent depuis plus de trois ans.

Cette clarification est d’autant plus
bienvenue qu’elle s’inscrit dans le 
contexte complexe qui prévaut à
Genève. Dans le cadre de la future régle-
mentation de la vente des appartements
en PPE, il est à prévoir que ces apparte-
ments devront être acquis par un pro-
priétaire qui aura l’obligation d’y habi-
ter. Nous aurions donc la situation schi-
zophrène dans laquelle certains appar-
tements pourraient uniquement être 
loués dans le but de maintenir le parc de
logements locatifs, alors que d’autres 
appartements devraient obligatoire-
ment être occupés par leur propriétai-
res dans le but de favoriser l’accession à
la propriété sans pouvoir être loués…
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C’est votre droit

Peut-on me facturer un cylindre 
complet pour une clé perdue?

Question de Fabrice B. à Genève: «Lors
de l’état des lieux de sortie de mon 
logement, je n’ai rendu que deux clés,
sur les trois remises à l’entrée. Le jour 
de la restitution, on m’a indiqué orale-

ment que cela ne posait pas problème
puisqu’une copie pouvait être faite.
Or au moment de la libération de la 
garantie, on entend m’imputer les frais
de changement du cylindre. Qu’en 
est-il?»
A la fin du bail, le locataire doit restituer
la chose dans l’état qui résulte d’un 
usage conforme au contrat (art. 267 al.1
CO). En bref, il répond de tout dommage
causé par un comportement fautif dé-
passant l’utilisation convenue des lieux.

On admet que la perte d’une clé
n’est pas un usage normal de la chose.
En conséquence, le locataire répond 
du dommage causé.

Cependant, on ne demande pas à
notre lecteur de payer une clé, mais 
tout le cylindre. Au fondement de l’obli-
gation de payer le cylindre se trouve 
l’idée que la non-restitution d’une clé 
entraînera la perte de sécurité du loge-
ment. Le locataire a peut-être gardé 

une clé dans l’idée de s’en servir mali-
cieusement. Ou il ne l’a plus et il existe
la possibilité qu’un tiers malinten-
tionné l’ait en sa possession. Le bailleur
répondrait alors des dommages subis 
par le prochain locataire. D’où sa vigi-
lance et le changement du cylindre.

Toutefois, cette démonstration pos-
tule une sécurité illusoire. Car si l’on 
prolonge le raisonnement, la défiance 
qui le sous-tend doit conduire à présu-
mer aussi la possibilité que le locataire
malicieux a fait des copies des clés et 
n’en restitue que le nombre inscrit à 
l’état des lieux. On en déduira logique-
ment qu’à chaque changement de loca-
taire, le bailleur doit changer le cylindre
à ses frais pour préserver l’intérêt du 
futur locataire. Partant, un locataire 
ayant perdu une clé n’est plus tenu à 
réparer… vu que le bailleur doit le faire.

Les auteurs spécialisés s’expriment
peu et de manière contradictoire à ce 

propos, relevant dans le même mouve-
ment que le locataire doit rendre les 
éventuelles copies faites des clés, mais
que les frais de cylindre sont à sa charge
s’il perd une clé.

Le bon sens veut qu’on distingue
deux situations. Si la clé est protégée 
(pas de copie possible sans une carte de
légitimation) et en cas de perte, le cylin-
dre est aux frais du locataire. En effet, 
s’il n’existe pas de risque qu’on repro-
duise malicieusement la clé, il demeure
le risque de la clé volée ou trouvée par
un tiers malintentionné. Or, comme la
sécurité était assurée auparavant, elle 
devrait le rester, d’où un sens au chan-
gement de cylindre. Si la clé n’est pas 
protégée, et alors la sécurité est de 
toute façon illusoire, seule la copie est à
la charge du locataire, pas le cylindre. 
C’est la solution des usages vaudois.
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